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ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

Echelle : 

PLAN:  PLAN D'ENSEMBLE

Système de coordonnées: RGF 1993 Lambert 93
Projection: Lambert Conformal ConicAFFAIRE: 1A3068
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Légende

Ouvrage assainissement
<toutes les autres valeurs>

Type d'ouvrage

< Déversoir d'orage

Autre

Bassin d'aération

Bassin de retenue

Chambre de diversion

Inconnu

Lagune de décantation

Silo à boues

Station d'épuration

Station de pompage

Station de refoulement

Station de relevage

Structure de rejet

Regard de visite EU
<toutes les autres valeurs>

Type d'eau, Type de regard

Regard simple de rejet EU

Regard simple unitaire

Regard borgne

Regard de chasse

Regard simple gravitaire

Collecteur gravitaire EU
<toutes les autres valeurs>

Type d'eau

Eau pluviale uniquement

Gravitaire séparitif

Gravitaire unitaire

Eaux de rejet

Réseau EU non géré

Eaux trop plein

Conduite de refoulement
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